
AE  Page N°1 

 

 
Marché de TRAVAUX 
Acte d’engagement 

               LOT N°03 Electricité  

A - IDENTIFIANTS 
 

Pouvoir Adjudicateur : 

 

Mairie de THISE 

4 rue de Besançon 

25 220 THISE 

Téléphone : 03 81 61 07 33 

 

Objet du marché :  

 

Construction d’une halle place de Partenstein à THISE 

Lot n° 3 Electricité 

 

Marché n°23-001 

 

45311200-2 : Travaux d'installations électriques 

 

Les renseignements administratifs sont adressés aux mails suivants : 

accueilmairie@ville-thise.fr 

julien.dominique@ville.fr 

 

Origine du pouvoir du Pouvoir Adjudicateur : 

 

Délégation de compétence donnée par délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 

2022 

 

Références du comptable assignataire de la dépense :  

 

Thierry COLLANGE 

SGC Grand Besançon 16 place Cassin - 25052 Besançon Cedex 

Téléphone : 03.81.61.60.61 
 

Procédure : 

 

Le marché qui est conclu en vertu de la procédure adaptée est soumis aux dispositions des 

articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande publique. 

B – ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

 

Je soussigné M. 

mailto:accueilmairie@ville-thise.fr
mailto:julien.dominique@ville.fr
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Représentant la Société (nom commercial et dénomination sociale) : 

 

Domiciliée (adresse de l’établissement et siège social) :  

 

 

Inscrite au registre du commerce et des sociétés sous le numéro : 

 

Adresse électronique : 

Numéro de téléphone : 

Numéro de télécopie : 

 

immatriculé(e) à l’I.N.S.E.E. : 

numéro d’identité d’établissement (SIRET) :  

code d’activité économique principale (APE) :  

numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés (1) :  

 

 

après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 

n°22-002 et des documents qui y sont mentionnés. 

 

M’ENGAGE à produire si mon offre est retenue et si je ne les ai pas déjà fournis à l’appui de 

ma candidature dans un délai de 7 jours :  

 

➢ les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 et D.8222-8 du Code du Travail, 

➢ les pièces justificatives visées aux articles R.2143-6 à R.2143-10 du Code de la 

commande publique. Le cas échéant, il sera fait application des articles R.2143-13 et 

R.2143-15 du Code de la commande publique. 

 

M’ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à 

exécuter les prestations demandées dans les conditions ci-après définies. 

 

L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai 

de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de 

consultation. 
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B - ENGAGEMENT DES CANDIDATS : 

Nous soussignons, M 

 

Représentant la Société (nom commercial et dénomination sociale) : 

 

Domiciliée (adresse de l’établissement et siège social) :  

 

Inscrite au registre du commerce et des sociétés sous le numéro : 

 

Adresse électronique : 

Numéro de téléphone : 

Numéro de télécopie : 

N° de SIRET : ……………………………………………………………………………….. 

 

Nous soussignons, M 

 

Représentant la Société (nom commercial et dénomination sociale) : 

 

Domiciliée (adresse de l’établissement et siège social) :  

 

Inscrite au registre du commerce et des sociétés sous le numéro : 

 

Adresse électronique : 

Numéro de téléphone : 

Numéro de télécopie : 

N° de SIRET : ………………………………………………………………………………….. 

 

Nous soussignons, M 

 

Représentant la Société (nom commercial et dénomination sociale) : 

 

Domiciliée (adresse de l’établissement et siège social) :  

 

Inscrite au registre du commerce et des sociétés sous le numéro : 

 

Adresse électronique : 

Numéro de téléphone : 

Numéro de télécopie : 

N° de SIRET : ………………………………………………………………………………….. 
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après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 

n°22-002 et des documents qui y sont mentionnés. 

 

 

NOUS ENGAGEONS à produire, si notre offre est retenue et si nous ne les avons pas déjà 

fournis à l’appui de notre candidature dans un délai de 7 jours : 

 

➢ les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 et D.8222-8 du Code du Travail, 

➢ les pièces justificatives visées aux articles R.2143-6 à R.2143-10 du Code de la 

commande publique. Le cas échéant, il sera fait application des articles R.2143-13 et 

R.2143-15 du Code de la commande publique. 

 

Pour l’exécution du marché, le groupement d’entrepreneurs est  

- Conjoint, (1) 

- Solidaire. (1)  

(1) Rayer la mention inutile  

 

L’Entreprise ........................................................... est le mandataire des entrepreneurs 

groupés. 

 

NOUS ENGAGEONS sans réserve, en tant qu’entrepreneurs groupés conformément aux 

stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations demandées dans les 

conditions ci-après définies. 

 

L’offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un 

délai de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la 

consultation. 

 

C - PRIX 

 

La rémunération du présent marché se fait sur la base de prix forfaitaires et/ou unitaires.  

 
 

 

D –DELAIS D’EXECUTION 

 

Le délai d'exécution du marché commence à courir à partir de la date de signature de l’ordre 

de service (OS) par le pouvoir adjudicateur. 

 

Période de préparation : 

 

Par dérogation à l'article 28.1 du CCAG travaux, une période de préparation de chantier de 3 

jours est prévue. 

 

Une prolongation de délai d’exécution doit obligatoirement faire l'objet d'une modification du 

marché public.  
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Caractéristiques du délai d'exécution des travaux : 

 

Conformément aux dispositions de l'article 3.8.3 du CCAG travaux : 

- un ordre de service précisera la date à partir de laquelle démarre la période de préparation, 

- un ordre de service précisera la date à partir de laquelle démarre la période de travaux. 

 

Le repliement des installations de chantier et la remise en état des emplacements qui ont été 

occupés par le chantier sont compris dans la période d'exécution des travaux. 

 

Le Pouvoir Adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 

porter le montant au crédit : 

 

(Entreprise seule) 

• du compte ouvert au nom de 

• sous le numéro 

• établissement détenteur du compte : 

• adresse : 

 

(Groupement) 

(Si paiement sur un seul compte) 

• du compte ouvert au nom de 

• sous le numéro 

• établissement détenteur du compte : 

• adresse : 

 

(En cas de groupement d’entrepreneurs solidaires, si les paiements s’effectuent, non pas sur 

un compte unique ouvert au nom du groupement, mais sur le compte du mandataire) 

 

(Si paiement sur plusieurs comptes, indiquer les coordonnées des différents comptes) 

 

Toutefois, le Pouvoir Adjudicateur se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés 

directement en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les actes 

spéciaux de sous-traitance (imprimé DC4). 

 

Les paiements seront effectués en EUROS. 

 

Le paiement des sommes dues est effectué dans un délai global de 30 jours. 

 

Les déclarations similaires des sous-traitants énumérés plus haut sont annexées au présent 

Acte d’Engagement. 

 

 

 

 

Lot n° 3 Electricité 

45311200-2 : Travaux d'installations électriques  

 

Je renonce au bénéfice de l'avance : 
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 OUI     NON   

(Cocher la case correspondante.) 

 

Le bénéficiaire de l’avance doit fournir la garantie à première demande prévue à l’article 

R.2191-36 du Code de la commande publique. 

 

 

J’affirme/nous affirmons, sous peine de résiliation du marché, ou de mise en régie à : 

 

 mes (nos) torts exclusifs, ne pas tomber 

 ses torts exclusifs, que la société/ le groupement d’intérêt économique, pour lequel 

j’interviens, ne tombe pas 

 leurs torts exclusifs, que les sociétés pour lesquelles nous intervenons ne tombent 

pas 

sous le coup des interdictions découlant des articles L.2141-1 à L.2141-5 ou aux 

articles L.2141-7 à L.2141-10 du Code de la commande publique concernant les liquidations, 

faillites personnelles, les infractions au code général des impôts, les interdictions d’ordre 

législatif, réglementaire ou de justice. 

 

➢ Le présent acte d’engagement comporte une annexe :  Un devis estimatif 

quantitatif valant CCTP - Lot n°3 

 

Le  

 

Signature(s) du (des) prestataire(s) 

 

 

E - REPONSE DE L’ADMINISTRATION 

 

La présente offre est acceptée. 

 

Le Pouvoir Adjudicateur : 

 

Le Maire, 

 

 

 

Pascal DERIOT. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037703589&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703603&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401

